
Produits structurés
Diversifiez et contrôlez vos investissements

1er janvier 2022



Qu’est-ce qu’un produit structuré ?

Un produit structuré est un produit d’investissement qui se caractérise par une structure de 

remboursement à l’échéance prédéfinie, claire et transparente. Il s’agit d’une alternative aux produits 

financiers traditionnels et d’un mode d’investissement sur les marchés financiers qui offrent aux 

investisseurs davantage de choix pour mieux servir leurs besoins spécifiques.

Les produits structurés BIL constituent un moyen astucieux d’atteindre votre objectif de rendement 

en fonction du niveau de risque que vous êtes prêt à prendre.

Prenons l’exemple d’un produit bénéficiant d’une protection du capital et d’une participation à 

la performance d’un indice. Ce type de produit structuré intègre deux instruments financiers 

différents : une obligation pour protéger le capital à l’échéance et une option pour capter la 

performance. Ces instruments sont ensuite fusionnés pour former un produit émis par la BIL.

Ces produits offrent un rendement potentiellement attrayant avec ou sans protection du capital, 

suivant le cas. Un produit structuré traditionnel combine plusieurs instruments financiers différents 

au sein d’une solution intégrée. En utilisant la bonne combinaison d’instruments, un produit structuré 

peut constituer une solution d’investissement parfaitement adaptée à vos objectifs d’investissement.

V ous recherchez des solutions d’investissement mieux adaptées à 

vos besoins et à votre vision des marchés ? Nos produits structurés 

s’intègrent facilement à votre portefeuille et vous aident à atteindre 

vos objectifs.

Avantages et risques  
d’un produit structuré
•  Un moyen potentiel d’atténuer votre exposition à un rendement 

négatif et d’améliorer ainsi la performance de votre portefeuille.

•  Une opportunité de profiter des fluctuations de cours de nombreuses 
classes d’actifs (actions, devises, matières premières, taux d’intérêt, etc.).

•  Selon le produit structuré choisi, vous pourriez être exposé aux 
risques de perte en capital, de marché, de taux d’intérêt, de crédit 
et de liquidité.

• Les investisseurs sont exposés au risque de crédit de la BIL.



Choisir la BIL vous donne accès  
à un large éventail de produits structurés  
mis au point par des experts dans leur domaine

•   La certitude de pouvoir compter sur un partenaire 

extrêmement fiable et réputé

•   La BIL jouit d’une très bonne cote auprès des 

principales agences de notation de crédit (Standard 

& Poor’s : A- ; Moody’s : A2 ; Fitch Ratings : BBB+)

•   La BIL a reçu de nombreux prix au Luxembourg :

-  2019 : prix de la meilleure banque décerné par 

The Banker et prix de la meilleure banque de détail 

et meilleure banque des entreprises décernés par 

Global Banking and Finance Review

-  2019/2018/2017 : prix de la meilleure banque au 

Luxembourg décerné par Global Finance

-  2017 : prix de la meilleure banque privée au 

Luxembourg pour les grandes fortunes décerné par 

Euromoney

•   Deux actionnaires de référence : Legend Holdings, 

une société d’investissement internationale cotée à la 

Bourse de Hong Kong, et l’État luxembourgeois

•   Une équipe de spécialistes dédiée à la création de 

produits structurés

•   Une assistance personnalisée dans nos 40 agences 

et centres de banque privée au Luxembourg et dans 

le reste du monde

SÉCURITÉ ASSISTANCE



Diversifiez et renforcez votre portefeuille 
grâce aux produits structurés BIL

V os besoins en matière d’investissement et votre profil de risque sont spécifiques et dépendent étroitement 

de vos projets. C’est pourquoi nous pouvons vous fournir des produits sur mesure, ainsi que des produits liés à des 

thèmes spécifiques ou basés sur nos recherches et notre stratégie.

Nos produits structurés peuvent porter sur un large éventail de classes d’actifs, des actions aux obligations 

en passant par des actifs moins liquides tels que le private equity et l’immobilier. Ils peuvent être libellés dans 

différentes devises, adaptés à des profils d’investisseur différents et sont susceptibles d’améliorer le rendement de 

votre portefeuille avec une approche prédéfinie.

Un potentiel d’amélioration 
du rendement de votre 
portefeuille

Un accès aisé à un large 
éventail de produits  
et de marchés

La possibilité de profiter 
de plusieurs marchés  
et classes d’actifs



L’association européenne des émetteurs de produits structurés (European Structured Investment Products 

Association, EUSIPA) définit différentes catégories de produits structurés :

Capital protégé
Le capital est intégralement protégé à l’échéance. Ces produits garantissent le versement de coupons fixes ou 

conditionnels et permettent aux investisseurs de participer à la performance d’un indice ou d’un sous-jacent 

spécifique comme les actions, les matières premières, les fonds, etc. À la BIL, ces produits sont nommés BIL 

Fix et BIL Yes.

Produits de rendement
Ces solutions offrent un coupon plus élevé mais comportent un risque de perte de tout ou partie du capital 

investi. À la BIL, ces produits sont nommés BIL Plus.

Produits de participation et à effet de levier
Ces produits peuvent surperformer ou égaler la performance d’un actif sous-jacent car ils comportent un effet 

de levier à la hausse et/ou une protection à la baisse. À la BIL, ces produits sont nommés BIL Plus lorsqu’ils ne 

sont pas assortis d’une protection du capital ou BIL Yes lorsque le capital est garanti.

Au-delà d’un certain montant investi et pour certains profils de risque, nous pouvons également créer des 

solutions hybrides combinant ces types de produits, selon vos besoins.

Vous souhaitez obtenir plus d’informations  
sur nos produits structurés ?
Prenez rendez-vous avec votre Responsable de relation pour en 

discuter ou appelez le +352 4590-5000

Vous souhaitez vous faciliter la vie ?
Découvrez notre gamme actuelle de produits structurés et investissez directement depuis 
votre smartphone. Utilisez l’application de banque en ligne BILnet et bénéficiez de 30 % de 
réduction sur les droits d’entrée.



Aperçu de la gamme de produits structurés BIL

FLOORED AND CAPPED FLOATER NOTE

Émetteur :  ..............................................................................BIL SA

Devise :  .....................................................................................EUR

Échéance :  .............................................................................3 ans

Sous-jacent :  .......................................................................EURIBOR* 3 mois

Coupon minimum :  ......................................................0,20 % par an

Coupon maximum : ......................................................1 % par an

Protection du capital :  ...............................................100 % à l’échéance**

Principaux avantages
•  Ce produit verse un coupon minimum garanti tout en permettant 

aux investisseurs de tirer parti des hausses de taux d’intérêt.

• Votre capital est intégralement protégé à l’échéance.

Mécanisme
Chaque trimestre, si l’EURIBOR* 3 mois :

•  est supérieur à 1 % par an, les investisseurs recevront un coupon 
de 1 % par an ;

•  se situe entre 0,20 % et 1 % par an, les investisseurs recevront un 
coupon équivalent à l’EURIBOR* 3 mois ;

•  est strictement inférieur à 0,20 % par an, les investisseurs recevront 
un coupon de 0,20 % par an.

BONUS NOTE LUXURY

Émetteur :  ..............................................................................BIL SA

Devise :  .....................................................................................EUR

Échéance :  .............................................................................18 mois

Sous-jacent :  .......................................................................Kering, L’Oréal et LVMH

Coupon bonifié :  ..............................................................5,00 %

Barrière de protection :  .............................................60 % à l’échéance**

Principaux avantages
Ce produit verse un coupon minimum de 5 % en cas de baisse 
modérée des sous-jacents. Il dispose d’un coussin de sécurité qui 
protège les investisseurs contre une baisse pouvant aller jusqu’à 
40 % à l’échéance, tout en leur permettant de tirer parti de toute 
hausse des sous-jacents, à hauteur de 5 % au minimum.

Mécanisme
À l’échéance, si à la date d’observation finale, le moins performant des trois sous-jacents (Kering, L’Oréal, LVMH) clôture (niveau final) :

•  au-dessus de son niveau initial, les investisseurs recevront la totalité 
de la hausse du titre le moins performant, avec un minimum de 5 % ;

•  entre 60 % et 100 % de son niveau initial, les investisseurs recevront 
105 % de leur investissement initial ;

•  en dessous de 60 % de son niveau initial, le capital investi sera 
remboursé en actions à hauteur du niveau final / niveau initial du 
titre le moins performant.

Exemple
Supposons que le cours de Kering soit de 457 EUR. Si, à l’échéance, Kering est le titre le moins performant et clôture (niveau final) à :

•  594 EUR  (130 % de son niveau initial), les investisseurs récupèreront 
le montant de leur investissement plus un bonus de 30 % (moins les 
éventuels frais, taxes et droits) ;

•  470,71 EUR  (103 % de son niveau initial), les investisseurs 
récupèreront le montant de leur investissement plus un coupon de 
5 % (moins les éventuels frais, taxes et droits) ;

•  205 EUR  (45 % de son niveau initial), les investisseurs récupèreront 
45 % de leur investissement, remboursé en actions de Kering. Dans 
ce cas, les investisseurs enregistrent une moins-value.

Niveaux indicatifs obtenus en 2019. Ceux-ci dépendent des conditions du marché et il se peut qu’ils soient désormais hors d’atteinte.

*  En cas de cessation permanente, ou temporaire ou de modification substantielle  du taux de référence externe, les articles 98 à 100 des Conditions Générales 
de Banque s’appliqueront.

** La protection du capital s’applique uniquement à l’échéance. Pendant la durée de vie du produit, son cours peut fluctuer en fonction des conditions du marché.



WOMEN LEADERSHIP NOTE

Émetteur :  ..................................................BIL SA

Devise :  .........................................................EUR

Échéance :  .................................................5 ans

Sous-jacent :  ........................................... Indice Istoxx Global Women Leadership

Participation :  .........................................150 %

Protection du capital :  ...................100 % à l’échéance*

Mécanisme
À l’échéance, si à la date d’observation finale, l’indice clôture :

•  au-dessus de 100 % de son niveau initial, les investisseurs 

récupèreront la totalité de la somme investie et recevront 

150 % de la progression de l’indice ;

•  en dessous de 100 % de son niveau initial, le capital investi 

sera remboursé car le produit bénéficie d’une protection du 

capital à hauteur de 100 %.

AUTOCALL NOTE ROYAL DUTCH SHELL

Émetteur : ..................................................BIL SA

Devise :  .........................................................EUR

Échéance :  .................................................4 ans

Sous-jacent :  ...........................................Royal Dutch Shell

Barrière de protection :  .................80 % à l’échéance*

Barrière du coupon :  ........................80 %

Coupon avec effet mémoire :  ......5,37 % par semestre (10,74 % par an)

Barrière « autocall » :  .......................100 %

Fréquence d’observation :  ..........Semestrielle

Mécanisme
Le produit peut être remboursé par anticipation à chacune des dates 
d’observation, selon la fréquence d’observation prévue (tous les 
six mois). À ces dates, si le sous-jacent se situe à hauteur ou au-dessus 
de la barrière « autocall », le produit fera l’objet d’un remboursement 
anticipé et les investisseurs récupèreront la totalité de la somme 
investie ainsi que le coupon. À l’échéance (si le produit n’a pas déjà 
été remboursé), supposons que le cours du titre Royal Dutch Shell 
était initialement de 25,12 EUR, et qu’à l’échéance le titre clôture à 
(niveau final) :

•  au moins 80 % de son niveau initial, les investisseurs récupèreront 
la totalité de la somme investie ainsi que le coupon ;

•  moins de 80% de son niveau initial, le capital investi sera remboursé 
en actions à hauteur du niveau final / niveau initial.

Exemple
•  27,63 EUR (110 % du niveau initial). Les investisseurs récupèreront la totalité de la 

somme investie (moins les éventuels frais, taxes et droits) ainsi que les coupons ;

•  22,60 EUR (90 % du niveau initial). Les investisseurs récupèreront la totalité de la 
somme investie (moins les éventuels frais, taxes et droits) ainsi que les coupons ;

•  11,30 EUR (45 % du niveau initial). Les investisseurs récupèreront 45 % de la somme 
investie, remboursée en actions Royal Dutch Shell. Dans ce cas, les investisseurs 
enregistreront une moins-value.

Principaux avantages
Ce produit donne aux investisseurs la possibilité de profiter de 

150 % de la performance de cet indice. Il offre une protection 

du capital à hauteur de 100 % en cas de baisse des marchés. Par 

exemple, si l’indice s’est apprécié de 10 % pendant la durée de vie 

du produit, les investisseurs récupèreront la totalité de la somme 

investie, ainsi qu’un bonus de 15 % (150 % x 10 %).

Principaux avantages
Ce produit verse un coupon de 5,37 % par semestre si le niveau 
du sous-jacent est supérieur ou égal à 80 % de son niveau initial 
aux dates d’observation.

Il dispose d’un coussin de sécurité qui protège les investisseurs 
contre une baisse pouvant aller jusqu’à 20 % à l’échéance.

* La protection du capital s’applique uniquement à l’échéance. Pendant la durée de vie du produit, son cours peut fluctuer en fonction des conditions du marché.
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Le présent document a été préparé sous la responsabilité de Banque 
Internationale à Luxembourg S.A. (ci-après dénommée la « Banque »), une 
banque luxembourgeoise agréée et supervisée par l’autorité compétente au 
Luxembourg, à savoir la Commission de Surveillance du Secteur Financier 
(CSSF). Il est fourni uniquement à titre d’information et ne saurait être considéré 
comme un conseil en investissement dans la mesure où il a été préparé sans 
tenir compte de la situation individuelle de ses destinataires, notamment leur 
situation financière. Le présent document ne saurait être considéré comme 
une offre ou une sollicitation d’achat ou de vente d’un quelconque instrument 
financier qui y est mentionné. La Banque Internationale à Luxembourg met tout 
en œuvre pour s’assurer que le contenu du présent document soit basé sur des 
informations obtenues à partir de sources réputées fiables. Toutes les opinions, 
estimations et projections figurant dans le présent document sont celles de la 
Banque à la date du présent et sont sujettes à modification sans notification 
préalable. Ni la Banque, ni aucune autre entité du Groupe de la Banque, ne 
saurait être tenue responsable de tout dommage pouvant résulter de toute 
inexactitude ou du caractère incomplet des informations contenues dans le 
présent document. La Banque et les sociétés affiliées à la Banque déclinent 
toute responsabilité quant à toute décision d’investissement, de quelque nature 
qu’elle soit, par un utilisateur de la présente publication, fondée de quelque 
façon que ce soit sur le présent document. Il se peut que la Banque ou l’un de 
ses administrateurs, employés ou agents détienne ou ait détenu une position 
ou soit impliqué dans des transactions sur un quelconque instrument financier 
évoqué dans le présent document. La Banque peut occasionnellement fournir 
des services de banque d’investissement aux entreprises mentionnées dans le 
présent document ou proposer de tels services auxdites entreprises. Le présent 
document ne peut être reproduit, distribué ou publié en tout ou partie sans 
l’autorisation écrite préalable de la Banque.
Au Royaume-Uni, le présent document est distribué aux personnes résidant 
au Royaume-Uni qui ont le statut de « contreparties éligibles » ou de « clients 
professionnels » (tel que défini dans les règles de la FSA) et ne peut être 
distribué ou transmis, directement ou indirectement, à des clients de détail.
Aux États-Unis, le présent document est distribué uniquement aux 
« investisseurs institutionnels importants », tels que définis dans la Règle 
15a-6 de la loi américaine sur les bourses de valeurs mobilières (US Securities 
Exchange Act) de 1934. En acceptant le présent document, chaque destinataire 
américain assure qu’il est un « investisseur institutionnel important », selon 
la définition susmentionnée, qu’il comprend les risques liés aux transactions 
sur titres ou tout autre instrument financier et qu’il ne distribuera ni ne 
transmettra le présent document, ou une quelconque partie de celui-ci, à 
une autre personne. Tout destinataire américain souhaitant effectuer une 
transaction sur un quelconque titre ou autre instrument financier mentionné 
dans le présent document doit contacter la Banque à cet effet.


